
Journée de sensibilisation et de promotion 
des droits de l’enfant

L’article 12 de la Convention internationale des droits de l’enfant en fête en 2021 :

« Le droit d’exprimer librement son opinion 
sur toute question l’intéressant »

Prévente en ligne aux tarifs du parc sur https://parc-merveilleux.lu/

Au Parc Merveilleux de Bettembourg
Dimanche, 26 septembre 2021



Organisée par le service des Droits de l’enfant du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse en collaboration avec les partenaires

09:30 Ouverture du parc 

11:00  Mot de bienvenue du ministre de l’Éducation nationale,  
 de l’Enfance et de la Jeunesse, Monsieur Claude Meisch

 Parole aux enfants: recommandations des enfants et du Kanner- 
 bureau Wooltz au ministre en présence de Madame Josée Lorsché, 
 échevine à la Commune de Bettembourg, députée

12:30  1re séance de magie sur les droits de l’enfant proposée par  
 ECPAT Luxembourg et réalisée par la magicienne Animatrix, 
 à la salle “Amazonia”

 nombre restreint de places – principe du premier arrivé, premier servi

14:30  2e séance de magie 

16:30  3e séance de magie

Nombreuses activités pédagogiques et amusantes : interviews sur place sur les droits 
de l’enfant (TOTO-Bus de la UP_FOUNDATION), quiz, réalisation de pins, cartes postales, 
passeports sur les droits de l’enfant pour n’en citer que quelques-unes. Venez aussi visiter  
les nombreux stands d’information sur les droits de l’enfant.

Tout au long de la journée :

Prix à gagner : entrées gratuites au parc, sacs à dos ‘droits de l’enfant’ et autres surprises


